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Les priorités des organisations de consommateurs pour la prochaine législature 

Les organisations de consommateurs (OC en abrégé) constatent que ces dernières années, un progrès substantiel a été réalisé en 
faveur des consommateurs par le biais de l’adoption et de l’entrée en vigueur de législations présentant un haut niveau de protection 
de ces derniers. Elles estiment néanmoins que davantage de moyens doivent être consacrés aux mécanismes de contrôle permettant de 
veiller à une correcte application de ces législations. 

Elles visent ainsi, de manière non-exhaustive : la loi sur les pratiques de commerce (arnaques à la consommation, ventes liées…), la 
loi sur la garantie des biens de consommation (encore trop peu connue), la loi sur le crédit à la consommation (publicité pour les 
crédits, devoir d’information et de conseil du prêteur…), les dispositions en matière de sécurité routière et de sécurité dans les 
établissements publics, la loi sur la sécurité des produits et services ...  

Dans une optique de développement de structures paritaires qui permettent un règlement rapide et peu coûteux des litiges de 
consommation, les OC se félicitent de la mise en place du service de médiation Banques-Crédit-Placements et de la présence en son 
sein du représentant permanent des intérêts des consommateurs.   

Les OC constatent par ailleurs un engouement des secteurs professionnels pour l’auto régulation et les codes de conduite volontaires, 
le plus souvent non négociés. Elles rappellent à cet égard leur attachement de principe à un encadrement légal assorti de sanctions 
efficaces et dissuasives en cas de constats d’infractions. Elles plaident pour la mise en œuvre d'un cadre légal fixant les règles selon 
lesquelles les organisations de consommateurs et les secteurs professionnels peuvent négocier des accords collectifs de 
consommation, fruits d’une véritable corégulation. Elles sont d'avis qu'il serait opportun de transformer certains instruments 
d'autorégulation établis par le secteur professionnel (ex: le code de déontologie pour la Vente Directe et le code du label becommerce), 
en accords collectifs de consommation. Enfin, elles insistent sur la nécessité qu’il y a, à procéder régulièrement à une évaluation 
complète de l’application des instruments d’auto et/ou de corégulation mis en place. 

Elles insistent enfin sur la nécessaire cohérence à développer en matière de politique publique tant à travers les différents secteurs 
d’activités qu’aux différents niveaux de pouvoir. Elles déplorent en effet cette « démultiplication » des compétences ministérielles à 
tous les niveaux de pouvoirs, qui mène à des situations floues et peu claires pour le consommateur. Elles en veulent pour preuve les 
différentes législations adoptées en l’espace de quelques mois par les diverses autorités régionales et/ou communautaires 
compétentes et qui prévoient des modalités différentes d’exécution de l’obligation de placement de détecteurs de fumée dans les 
logements. Ainsi, elles plaident aussi pour l'adoption d'une loi unique règlementant l'alimentation dans sa globalité.  

Dans ce mémorandum, les OC formulent un certain nombre de priorités en matière de politique des consommateurs pour le prochain 
gouvernement, spécialement en ce qui concerne les consommateurs les plus vulnérables, de manière à responsabiliser au mieux tous 
les acteurs : consommateurs, professionnels et pouvoirs publics.  

4 AXES ESSENTIELS 

L’accès à la consommation 

Les OC constatent que les consommateurs ne sont pas égaux en matière de consommation de produits et de services. A leur sens, 
produits et services doivent être accessibles, même aux consommateurs les plus démunis et être synonymes de qualité.  

C’est pourquoi, les OC demandent la généralisation des services universels et l’accès à des produits et des services 
minimums garantis tels que l'internet, l’énergie, la poste, l’eau ... 
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La paupérisation d'une partie de la population conduit à des difficultés extrêmes pour les plus démunis notamment en terme d'accès à 
la consommation pour des biens et services qui répondent à des besoins fondamentaux. 

Les OC demandent que les biens de première nécessité fassent l'objet d'un taux de TVA adapté. 

L’information du consommateur 

Les consommateurs doivent pouvoir opérer des choix responsables en matière de consommation. A ce titre, les OC qui ont un objectif 
essentiel de  protection et d'information des consommateurs, doivent jouer leur rôle d’apprentissage d’une consommation plus 
responsable et plus soucieuse du développement durable, d’éducation à la santé et à la nutrition, à la sécurité, aux médias ... Elles 
doivent, pour ce faire, développer des outils d'information qui seront mis à disposition des consommateurs. 

Dès lors, les OC demandent aux pouvoirs publics de les soutenir dans leur mission d’information et rappellent leur 
revendication de longue date, de pouvoir disposer d'un espace public de communication qui permet de diffuser des 
messages d’intérêt général en matière de consommation.  

Elles demandent également que les producteurs et distributeurs soient davantage responsabilisés en participant au 
financement de la diffusion de cette information à destination des consommateurs et à la mise en place de guichets 
uniques d'information. 

La protection du consommateur 

Veiller à assurer des conditions de vie décentes ne suffit pas. Une attention particulière - notamment en matière de protection et 
d’intégration sociale - doit être accordée à la défense des consommateurs vulnérables et peu avertis ou plus fragilisés par défaut 
d’expérience, de formation, de santé, d’intégration sociale ou suite aux circonstances de la vie, ou encore aux consommateurs à 
mobilité réduite ou appartenant à une minorité culturelle. 

De plus, les OC constatent, à regret, que la tendance actuelle consiste à "détricoter" les règlementations belges au nom de 
l'harmonisation européenne. Elles ne peuvent accepter ce nivellement par le bas, comme proposé dans la directive "Pratiques 
déloyales". 

Les OC demandent au gouvernement de garantir une protection suffisante des consommateurs et de plaider au niveau 
européen pour que l'harmonisation recherchée ne diminue pas la protection des consommateurs. 

Les OC demandent à cet égard qu’une attention plus particulière soit octroyée à ces groupes de consommateurs tant dans 
l’adoption des législations que dans l’élaboration de campagnes de sensibilisation et/ou d’information à destination des 
consommateurs.  

Les OC demandent une interdiction totale des listes négatives externes. Ces listes mettent les consommateurs sous pression 
et touchent à la présomption d'innocence. Un non-paiement peut aussi être la conséquence d'une contestation des données 
et n'implique pas par définition un problème de solvabilité. Ensuite, de telles listes sont un instrument pour fausser la 
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concurrence : échapper au risque d'entreprise, abus de position dominante, etc. Les OC sont partisans d'un contrôle a priori 
de la liste négative externe.  

L’expertise des organisations de consommateurs 

Le CRIOC, Centre de Recherche et d'Information des Organisations de Consommateurs est une fondation d'utilité publique qui doit 
disposer d’une réelle « capacity building ». Il doit construire des outils d’analyse de comportements des stakeholders et des 
consommateurs en vue d’aiguiller les politiques publiques dans le domaine de la consommation. Il doit également évaluer l’impact de 
sa participation dans les organes de démocratie participative mis en place et les résultats des politiques mises en place. 

Les OC plaident donc pour un maintien des moyens nécessaires au développement de l'expertise du CRIOC. 

Les OC demandent également d’institutionnaliser les positions prises par la Belgique lors des débats menés au niveau 
européen et de désigner le représentant belge au sein de l’instance représentative européenne (ECCG).  

I.   LES CONSOMMATEURS ET L’ALIMENTATION 

Les OC s’inquiètent des conséquences des comportements alimentaires, promus notamment par la publicité et les pratiques de 
marketing agressives particulièrement à l’adresse des jeunes enfants, sur la qualité de l'environnement (déchets d'emballage, 
importation de produits exotiques par avion...), sur la perte de savoir-faire culinaire qui accroît la dépendance du consommateur vis-à-
vis de l'industrie agro-alimentaire (produits tous préparés), sur la standardisation des goûts alimentaires allant de pair avec la 
disparition des produits traditionnels qui font partie de la diversité culturelle en Europe et sur la santé de la population.  

Les OC plaident à cet égard pour l’adoption de dispositions strictes règlementant la publicité et l’usage de techniques 
agressives de marketing visant les jeunes.  

Les OC demandent également que l'achat des denrées produites dans des conditions sociales et environnementales 
soutenables soit encouragé. 

Elles souhaitent enfin la détermination de critères standards et objectifs permettant le développement d'outils d'information 
et de sensibilisation relatifs à l'alimentation et la santé qui prennent davantage en compte les problèmes liés aux troubles 
alimentaires tels que l'hyperphagie et l'anorexie.  

Les OC luttent contre toute allégation nutritionnelle non prouvée. 

Elles demandent qu’un cadre réglementaire strict prohibe ce type d’allégation non prouvée. 

Les allégations de santé influencent considérablement les choix d’achat des consommateurs. 

Les OC demandent dès lors que des législations rigoureuses soient établies et qu'on ne se contente plus de systèmes 
insuffisants d'autorégulation mis en place par les secteurs de l'industrie et de la distribution. Elles plaident pour que des 
contrôles réguliers soient effectués et que des sanctions effectives et dissuasives soient prises en cas de constatation 
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d'infractions. Elles insistent enfin sur la nécessité de renforcer les sanctions en cas d’allégations trompeuses ou non 
prouvées. 

Dans cette optique, elles soutiennent vivement l'introduction, dans la proposition de texte de la commission européenne, de 
profils nutritionnels et d'une obligation d'autorisation préalable pour la mention de toute nouvelle allégation de santé. 

Le droit à l'information du consommateur doit être garanti. Une information permettant des choix basés sur des critères nutritionnels 
mais aussi environnementaux doit être mise à la disposition des consommateurs. 

Cela doit nécessairement passer par un étiquetage adéquat, lisible, compréhensible et commun pour tous les aliments, 
qu'ils soient préemballés ou vendus en vrac.  

Les OC demandent, pour renforcer l'information continue des consommateurs, de développer la réalisation de campagnes de 
sensibilisation en matière d'alimentation -  plus particulièrement à l'adresse des consommateurs fragilisés - conçues en 
collaboration avec les organisations de consommateurs, partenaires crédibles aux yeux des consommateurs. 

Des signaux clairs et compréhensibles devraient être fournis aux consommateurs pour qu'ils puissent identifier les produits 
locaux et de saison, qui contribuent moins aux émissions de CO2 et au réchauffement climatique. 

Le Plan National de Nutrition et de Santé constitue une initiative louable.  

Il est essentiel de poursuivre la mise en œuvre de ce plan et d’en faire l’évaluation, voire la réorientation si cela s’avère 
nécessaire.  

Les OC apprécient le bon fonctionnement de l'AFSCA qui travaille efficacement et de manière indépendante.  

Elles demandent un maintien des moyens nécessaires à la poursuite de son activité.  

II.   LES CONSOMMATEURS ET LA SÉCURITÉ DES PRODUITS NON ALIMENTAIRES 

Il apparaît que les accidents domestiques et de loisirs constituent la cause principale de blessures mortelles voire de lésions 
conduisant à l'invalidité. Qui plus est, les données  actuellement disponibles sont insuffisantes pour mener une politique de sécurité 
basée sur la prévention.  

C’est pourquoi, les OC demandent  

• la mise en œuvre d’un système d'enregistrement qui collecte des données représentatives sur toutes les blessures, Bel-
IDB (le cadre légal existe déjà: voir Arrêté royal du 5 août 2006 réglant l'installation d'un système de collecte de 
données sur des accidents dans lesquels des produits ou services peuvent être impliqués, MB du 07/09/2006). 

• d'organiser des campagnes thématiques de prévention sur la sécurité des enfants dans la sphère privée, destinées aux 
parents, par exemple sur les brûlures. 
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• la sensibilisation du secteur au sujet des normes qui existent pour meubles, articles de puériculture et constructions 
de la maison. 

• le développement d'une campagne de contrôle sur les articles pour enfants de la part des autorités publiques. 

• la création d'un organe de concertation interministériel au niveau des autorités publiques pour la coordination des 
activités relatives à la sécurité des groupes à risques. 

• d'installer un organisme scientifique et épidémiologique pour la coordination et l'interprétation de données 
épidémiologiques dans le domaine des accidents qui touchent des enfants. 

Le processus de normalisation constitue un outil efficace pour mener à une amélioration de la sécurité et du confort des 
consommateurs. 

Les OC demandent donc à être systématiquement impliquées dans ce processus.  

Les organisations de consommateurs doivent pouvoir participer à l'élaboration des normes concernant les produits et services ayant 
des implications sur la sécurité et la santé publique.  

Ceci passe donc nécessairement par : 

• l'accès gratuit aux normes sur lesquelles repose la conformité des produits aux directives européennes ou à la 
réglementation, et donc aussi la confiance des consommateurs dans les produits mis sur le marché. 

• l'accès gratuit aux commissions de normalisation belges et la mise à disposition de moyens pour la participation aux 
travaux européens. 

• En outre, les organisations de consommateurs devraient pouvoir bénéficier d'une structure adéquate leur permettant 
d'assumer le rôle d'Antenne-Normes (lieu d'information en matière de normes de produits). Ainsi le CRIOC pourrait 
vulgariser le contenu des normes à l'adresse des consommateurs et informer les parties intéressées sur les 
implications de ces normes. 

Les OC constatent que l’accessibilité des lieux accessibles au public (administrations communales, magasins, restaurants, transports, 
gares ...) reste un défi pour les personnes moins valides. 

Elles demandent donc que l’on augmente l'accessibilité des lieux à usage public pour les moins valides. De plus, un 
cadastre de l’accessibilité doit être établi. 

III.   LES CONSOMMATEURS ET LA SANTÉ 

Il reste primordial de disposer des moyens nécessaires au maintien d’un bon état général de la santé de la population, par le biais du 
maintien d’un bon niveau des soins de santé. 



 

7 

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  

C’est pourquoi les OC demandent : 

• face aux menaces de privatisation de certains champs de la sécurité sociale et au développement d'assurances santé 
privées : d'assurer un financement solidaire suffisant et stable de l'assurance maladie fédérale obligatoire; 

• de poursuivre les efforts entrepris en vue d'améliorer l'accessibilité aux soins par la limitation de la prise en charge du 
coût de la santé par le consommateur vu la tendance à l’augmentation du coût des médicaments, des tarifs des actes 
médicaux et des factures d’hospitalisation et par des mesures ciblées sur certaines catégories de la population; 

• de renforcer l'efficience et la qualité des soins par une responsabilisation équitable des différents acteurs, patients et 
prestataires, notamment en matière de consommation médicale (recours au dossier médical global, échelonnement 
des soins ...) et de prescription médicale (médicaments génériques, prescriptions en dénomination des principes 
actifs...); 

• le développement de campagnes d'information et de promotion des sports sans risque en vue d'améliorer l'état de 
santé des consommateurs à moyen terme et de réduire les dépenses sociales liées aux dommages corporels; 

• une offre suffisante d'activités physiques encadrées qui soient accessibles à tous les consommateurs (en ce y compris 
l'encouragement des actions des OC en matière de pratiques sportives récréatives) en vue également d'améliorer l'état 
de santé des consommateurs à moyen terme. 

• d’être impliqué de près dans l’organisation et dans les adaptations de la politique de la santé. Elles exigent plus 
particulièrement de pouvoir jouer leur rôle, en tant qu’interlocuteur à part entière, dans chaque phase de la prise de 
décision et en tout cas dès la phase de préparation. 

Dans un but scientifique, les OC demandent également que des outils d'analyse régulière de l'impact de la santé sur les 
comportements des consommateurs - en ce y compris les plus jeunes et les plus fragilisés - soient développés. 

IV.   LES CONSOMMATEURS ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Dans la perspective d'un développement durable, les modes de production et de consommation doivent évoluer de manière à exercer un 
moindre impact sur la qualité de l'environnement et les conditions socio-économiques de production.  

Dans ce cadre, les autorités publiques ont un rôle essentiel à jouer, un rôle traditionnel en ce qui concerne le développement de 
normes et le contrôle de leur application mais également un rôle plus neuf en ce qui concerne la gestion du changement et 
l'exemplarité  et l'expérimentation des comportements attendus.  

La demande des OC porte tout d'abord sur le développement d'une réelle politique de consommation durable. Jusqu'à 
présent les propositions existant en matière de consommation durable proviennent du développement d'autres politiques 
comme celles de l'environnement ou de l'aménagement du territoire. La politique de la consommation devrait intégrer les 
principes du développement durable et viser, à côté des objectifs traditionnels, la modification des choix et comportements 
des consommateurs.  
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Un Plan fédéral de développement durable a été adopté par les autorités publiques et prévoit un ensemble de mesures visant 
notamment la consommation.  

Les OC demandent que l'ensemble des mesures qui y sont prévues soient mises en œuvre et évaluées.  

En ce qui concerne la politique de produits, les OC insistent pour que soit développée une stratégie nationale de produits durables.  

Dans ce cadre, il convient notamment de développer des normes, de prévoir leurs conditions d'application et de libérer les moyens 
nécessaires au contrôle. Les objectifs à atteindre devraient consister en un relèvement des normes environnementales et sociales pour 
l'ensemble des biens mis sur le marché et non en un développement d'un éventail d'offres de qualité très différentes.  

Pour atteindre cet objectif, les OC demandent aux autorités publiques de : 

• soutenir l'innovation et la recherche appliquée dans le domaine des éco-produits. 

• encourager et soutenir les démarches d'éco-design dans les entreprises, notamment dans les PME. 

• encourager l'intégration des critères environnementaux dans les normes, aux différents niveaux auquel se déroulent les 
processus de normalisation 

• développer une offre en produits durables, suffisante et clairement identifiable, par des mesures visant les producteurs 
et les distributeurs. Parallèlement, prendre des dispositions pour décourager la mise sur le marché et la consommation 
de produits dommageables pour l'environnement et/ou vis-à-vis des normes sociales relatives aux droits humains et 
des travailleurs. 

• évaluer quels systèmes d'information sont les plus susceptibles de répondre aux besoins des consommateurs.  

• renforcer l'information des consommateurs sur les caractéristiques environnementales et sociales des produits : cet 
objectif ne pourra être atteints par le seul développement de labels; des mesures obligatoires d'étiquetage 
environnemental et/ou social devraient être développées pour certaines catégories de produits, par exemple dans le 
domaine des produits d'entretien, des peintures, des colles. En matière de denrées alimentaires, des signaux clairs et 
compréhensibles devraient être fournis aux consommateurs pour qu'ils puissent identifier les produits locaux et de 
saison, qui contribuent moins aux émissions de CO2 et au réchauffement climatique, encourager la prise de 
conscience, la consommation locale et celle issue du commerce équitable. 

• développer des sets de mesures complémentaires (économiques, réglementaires, socioculturelles) encourageant 
l'adoption de choix et de comportements de consommation soucieux du développement durable.  

• développer, parmi ces mesures, les mesures économiques telles que l'éco-fiscalité, l'aide aux investissements visant 
une consommation réduite d'énergie, les systèmes de tarifs progressifs pour la consommation des ressources en 
énergie et en eau ... 

• encourager le recours à des produits plus durables et pénaliser la communication publicitaire qui encourage des 
produits ou services peu soucieux du développement durable. 
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• veiller à impliquer dans ces politiques toutes les couches de la population et prévoir des moyens de sensibilisation, 
d'information et d'éducation adaptés, notamment aux groupes les plus fragilisés. 

• libérer des moyens suffisants pour permettre aux organisations de jouer un rôle efficace en matière de consommation 
durable. 

Elles demandent également de renforcer le rôle d'exemple des autorités publiques en matière d'environnement et de 
développement durable, notamment en :  

• renforçant l'intégration de critères environnementaux et sociaux dans les achats publics des administrations fédérales 
en collaboration avec les Régions et les Communautés par le développement d'une stratégie nationale de marchés 
publics durables; 

• développant des outils adaptés pour que les principes du développement durable puissent être intégrés par les 
fonctionnaires dans leurs pratiques quotidiennes; 

• poursuivant la certification EMAS de toutes les administrations publiques fédérales; 

• encourageant l’utilisation de modes de déplacement économes en ressources et rationaliser les services et 
déplacements en encourageant la dématérialisation. 

• développant en matière de politique énergétique, en complément avec les régions, une politique incitante permettant 
une réelle inflexion des consommations énergétiques des ménages (et des autres acteurs) : aides à l'isolation des 
bâtiments, réduction de la consommation électrique due aux appareils,.... 

Elles plaident pour que la mise en œuvre et le suivi du Programme de réduction des pesticides et des biocides, soient 
assurés. 

Elles demandent également : 

• le développement d’un étiquetage environnemental harmonisé tel que les consommateurs puissent mieux trouver l'offre 
de produits respectueux de l'environnement. L'offre doit être également suffisante et reconnaissable dans les lieux de 
vente. Les autorités doivent donc mettre au point des outils d'information efficaces et fiables, en concertation avec les 
acteurs économiques. 

• la régulation des prix des produits de consommation durable via l'éco-fiscalité, ou l'internalisation des coûts 
environnementaux et sociaux. 

• le développement de l’offre en écoproduits et en appareils éco-performants. A ce titre, les autorités fédérales devraient 
inciter les producteurs à augmenter la période de garantie légale des appareils et produits et un délai suffisant de 
mise à disposition des pièces de rechange. 
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• la mise en place d’une politique incitative à l’utilisation du label social tant par le développement d’actions de 
sensibilisation ainsi que de la prise en compte de critères sociaux tels que définis dans le cadre du label social pour 
l’octroi de marchés publics. 

V.   LES CONSOMMATEURS, LES INSTITUTIONS FINANCIERES ET LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 

Le projet Single Euro Payments Area (SEPA) laisse présager de gros impacts en terme de coûts des opérations de paiements bancaires, 
coûts qui seront inévitablement répercutés et assumés à l’issue par le consommateur final via une augmentation des prix. Les OC 
estiment qu’il est primordial que le consommateur belge bénéficie du meilleur service bancaire et qu’il ne soit pas pénalisé par la mise 
en œuvre de ce projet européen, tant au niveau économique qu’au niveau de la protection juridique dont il bénéficie actuellement. 

Les OC sollicitent des explications claires de la part du secteur bancaire belge quant aux choix qu’il a pris concernant la 
fixation de la date du 1er janvier 2008 pour le passage au système SEPA et concernant le choix de la fonction Maestro qui 
s’avère être très coûteuse. 

En matière de moyens de paiement, les OC s'inquiètent de la tendance du secteur bancaire à se dédouaner en rejetant sur les 
consommateurs la responsabilité de la fraude. Or la compétence technique relève de l'opérateur et ne doit pas reposer sur le 
consommateur. 

Les OC demandent que la notion de négligence grave soit définie de manière précise et soit réservée à des cas 
exceptionnels. 

Il est un fait que la Belgique bénéficie d’une législation développée et protectrice en matière de crédit à la consommation. Néanmoins, 
la problématique du surendettement est très loin d’être résolue. 

Les OC estiment donc qu’il conviendrait de renforcer et de développer les mesures de contrôle de la correcte application de 
la législation, tant en terme de publicité, que de respect par la prêteur de son obligation d’information et de conseil, et ce, 
afin de limiter au maximum les situations de surendettement générées par le crédit. 

Elles plaident également pour qu’un refus ferme soit opposé aux propositions de nivellement par le bas de la protection des 
consommateurs - emprunteurs, propositions qui sont présentées dans la proposition de directive du Parlement européen et 
du Conseil du 11/09/2002 relative à l'harmonisation des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
Etats membres en matière de crédit aux consommateurs (2002/0222 COD). 

Elles souhaitent une augmentation de l'enveloppe du Fonds de traitement de surendettement pour financer les campagnes 
d'information et de sensibilisation des consommateurs aux problématiques du surendettement. 

Les OC constatent depuis plusieurs années un engouement des consommateurs pour la formule souple, mais néanmoins très 
dangereuse, des ouvertures de crédit avec carte. 

Elles plaident pour la fixation d’une obligation de zérotage de 1 an pour les ouvertures de crédit inférieures à 5.000 euros, 
ce qui permettrait de limiter ces situations « d’endettement à perpétuité ». 
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Elles sont également d’avis que toutes les ouvertures de crédit – même si elles sont inférieures à 1.250 euros – doivent 
être soumises à la loi de 1991 sur le crédit à la consommation. 

La publicité pour le crédit hypothécaire n’est quasiment pas réglementée contrairement à la publicité pour le crédit à la consommation 
qui est strictement encadrée. Cette différence au niveau de l'encadrement légal crée de fortes confusions dans l'esprit du 
consommateur confronté à un nombre toujours croissant de publicités pour tous les types de crédits. 

Les OC demandent donc que l’on s’attaque à la problématique de la publicité pour le crédit hypothécaire en transposant 
(moyennant adaptations si nécessaire) les dispositions prévues en matière de crédit à la consommation dans la loi sur le 
crédit hypothécaire.  

A ce jour, le consommateur épargnant est bien en peine de prévoir ce que pourra lui rapporter ses placements sur compte épargne. 

• C'est pourquoi, en vue d'améliorer la transparence des comptes épargne, les OC plaident pour des mesures allant dans le sens 
d’une harmonisation et d’une simplification des règles d’attribution et de calcul de l’intérêt de base et des primes 
d’accroissement et/ou de fidélité afférentes aux dépôts d’épargne. Ils proposent ainsi que le délai d’obtention de la prime 
d’accroissement soit fixé à 6 mois à dater du lendemain du jour du dépôt. Ils proposent également que la prime de fidélité 
calculée au prorata de la durée du placement au-delà de son acquisition, soit acquise maximum 12 mois après le dépôt et non 
365 jours calendrier suivant le lendemain du jour de l’acquisition de la prime d’accroissement. Enfin, elles suggèrent que pour 
parvenir à une harmonisation du système des dates valeur, les dépôts produisent des intérêts dès le lendemain du versement 
(J+1) et cessent de courir dès le jour du retrait (J). 

• Les OC plaident également pour le développement et la mise à disposition gratuite par le secteur bancaire, d'un calculateur à 
l'image de celui qui a été développé pour les comptes à vue.  

En matière de placements, les consommateurs sont confrontés à un marché au sein duquel les intermédiaires financiers se rémunèrent 
sur l'achat, la vente et la gestion des actifs de leurs clients. Le danger que ces intermédiaires incitent les consommateurs à adopter 
l'une ou l'autre stratégie à leur profit, est réel. 

Les OC demandent une réelle transparence de la part des institutions proposant des placements. Elles plaident pour que 
toute proposition d'investissement soit accompagnée d'un estimateur de probabilité de succès. Cet estimateur devrait être 
calculé de manière identique par tous les acteurs du marché. De même, les bordereaux de souscription devraient 
mentionner le degré de risque du placement. 

VI.   LES CONSOMMATEURS ET L’ÉTHIQUE DES AFFAIRES 

En matière de pratique des affaires, il convient d’élargir l’intérêt général (défini dans le code des sociétés) aux consommateurs et 
d’inciter les entreprises à s’inscrire dans une démarche éthique et responsable. 

A ce titre, les OC demandent que les pouvoirs publics servent d’exemple, incitent à l’achat de produits et services labellisés 
en matière environnementale et sociale, notamment lors de l’attribution de marchés publics, et développent des 
mécanismes fiscaux (baisse de la TVA, notamment) sur les produits et services labellisés qui répondent aux critères 
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développés dans l'avis 334 du 26/01/2005 du Conseil de la Consommation et qui sont des labels légaux comme c'est le cas 
du label social et du label écologique européen. 

Les OC demandent également aux pouvoirs publics de mettre en place des mécanismes incitateurs, comme l’adaptation du 
précompte mobilier ou la déductibilité fiscale, de l’épargne socialement responsable et durable. De plus, elles demandent 
que les pouvoirs publics obligent les intermédiaires financiers à justifier l'origine et le caractère éthique des fonds 
empruntés et placés. 

VII.   LES CONSOMMATEURS ET LES ASSURANCES 

Force est de constater que les litiges entre compagnies d’assurance et consommateurs sont nombreux et que les tribunaux saisis de ce 
genre de litiges ne désengorgent pas et mettent plusieurs années à trancher. Les consommateurs déplorent à cet égard la création de 
cette asbl auprès du service de médiation de l’Ombudsman des assurances, asbl dans laquelle siègent deux personnes désignées par le 
Ministre Verwilghen en qualité de « représentants des consommateurs ». 

Les OC plaident donc pour la création d’un service de médiation des assurances qui soit conforme aux attentes des 
organisations de consommateurs. Elles veulent la mise sur pied d’un système de médiation qui soit paritaire à tous les 
niveaux de fonctionnement et dans lequel les consommateurs sont effectivement associés à la gestion et au traitement 
quotidien des plaintes, à l’image du service de médiation mis en place pour le secteur bancaire.  

Les OC ont déjà proposé de nombreuses améliorations à apporter à différents régimes d'assurance. Ainsi, le régime actuel applicable à 
l’assurance responsabilité civile  familiale, et plus particulièrement la problématique de la responsabilité des parents pour les actes 
commis par leurs enfants mineurs, est sujet à interprétation et permet trop souvent aux compagnies d'assurance de s'exonérer de leur 
indemnisation au détriment des assurés. 

Dès lors, les OC insistent pour que l’assurance responsabilité civile familiale soit revisitée par le législateur et qu’une 
réforme de son régime actuel soit engagée.  

L'opacité du secteur des assurances demeure trop souvent une réalité pour les consommateurs qui ne peuvent réaliser une véritable 
comparaison des primes pratiquées.  
 
Ainsi, les organisations de consommateurs réclament plus de transparence, notamment lors de la conclusion du contrat en 
obligeant l'assureur à remettre à chaque assuré une notice reprenant non seulement les garanties offertes mais aussi les 
exclusions, les démarches à entreprendre en cas de sinistres, des conseils en matière de prévention, etc.  
 
Les assureurs doivent aussi respecter strictement les conditions d'exercice d'un recours (manquement déterminé, relation de 
cause à effet avec le dommage, obligation de preuve de la part de l'assureur).  
 
En matière d'assurance habitation, les pouvoirs publics doivent obliger les compagnies à publier leur grille d'évaluation de la 
valeur d'un bâtiment et les tarifs pratiqués. 
 
En matière d'assurance épargne, les pouvoirs publics doivent limiter l'utilisation de termes ambigus qui dissimulent la vraie 
nature du produit et son absence de transparence.  
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En matière d'assurance soins de santé, les pouvoirs publics doivent améliorer la situation des personnes souffrant de maladies 
chroniques et de handicap.  

VIII.   LES CONSOMMATEURS ET L’ACCÈS À LA JUSTICE 

Les OC sont soucieuses d’améliorer l'accès du consommateur à la justice et de trouver une solution adéquate concernant la 
disproportion entre le montant en jeu dans un litige de consommation et le coût qu’engendrerait une procédure judiciaire. 

Les OC plaident pour la création de class actions qui permettraient à plusieurs consommateurs ayant subi le même 
dommage suite aux agissements d'une même société, de mener ensemble une action en justice. 

Elles soutiennent également le développement d'organes extrajudiciaires de règlements des litiges de consommation qui 
répondent aux critères fixés par l'Europe.  

De nombreuses plaintes en matière de pratiques de commerce font l’objet de classements sans suite auprès des parquets.  

Les OC demandent que les auteurs des infractions soient poursuivis et qu’un signal fort soit donné en matière d’arnaques et 
d’escroqueries.  

Elles demandent enfin de mettre en place une procédure de contrôles stricts et ciblés en matière d’infractions aux lois sur 
les pratiques de commerce. Elles estiment que des sanctions dissuasives (par un relèvement des plafonds applicables aux 
amendes administratives) doivent être prises à l’encontre des contrevenants et que les noms des auteurs doivent être 
publiés.  

IX.   LES CONSOMMATEURS ET LES HUISSIERS DE JUSTICE 

Les huissiers de justice ont une place centrale dans la problématique de la récupération de créances à charge de consommateurs. 

Les OC sont d’avis que leurs pratiques doivent faire l’objet de contrôles stricts.  

Par ailleurs, elles estiment qu’il convient de prévoir une réglementation (à l’image de celle qui s’applique en matière de 
recouvrement amiable de dettes) pour déterminer les frais qui peuvent être réclamés par les huissiers qui poursuivent le 
recouvrement d’une dette qui n’est pas reprise dans un titre exécutoire tel qu’un jugement. 

Elles plaident pour la création d’un service de gestion des plaintes portant sur les actes posés par les huissiers à l’égard 
des consommateurs dans le cadre de leurs activités de recouvrement de dettes. 

X.   LES CONSOMMATEURS ET LES DROITS D'AUTEUR 

Les sociétés de gestion, de reprographie, d’auteurs et d’éditeurs brassent des sommes importantes perçues à titre de redevance de 
droits d’auteurs et de droits voisins. 
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Les OC souhaitent la mise sur pied d'un contrôle de l'utilisation financière des redevances de droits d'auteur et de droits 
voisins perçues par des sociétés de gestion et de reprographie et d’auteurs et d’éditeurs telles que Auvibel, Reprobel, la 
SABAM,  ... et la publication de leur répertoire (ayant droits concernés et publications concernées). 

Elles plaident pour que les informations financées par les pouvoirs publics soient d'accès public et gratuites. 

XI.   LES CONSOMMATEURS, LA PUBLICITÉ ET LES PRATIQUES MARKETING 

Au cours des dernières années, de nombreuses pratiques de marketing et publicitaires se sont développées. Or, les mécanismes publics 
de contrôle n’ont pas toujours été mis en place. Certains mécanismes de contrôle mis en place et en fonction tels que le Jury d’Ethique 
Publicitaire sont contestés par les OC tant en ce qui concerne leur composition qu’en ce qui concerne leur mode de fonctionnement 
(voyez l'avis du Conseil de la Consommation n° 361 du 18/05/2006). Les OC déplorent également l'inefficacité de cet organe de 
contrôle des campagnes publicitaires qui ne traite ni les publicités diffusées sur internet ni les campagnes menées hors média. Par 
ailleurs, les OC ne peuvent cautionner le fait que ce jury se penche et juge des campagnes d'information, sans connotation publicitaire, 
menées par des ONG, des pouvoirs publics ou des organisations de consommateurs. 

Les OC plaident donc pour que soit créé un Conseil fédéral de la Publicité, qui soit non seulement un instrument efficace de 
recherche et d'analyse du secteur de la publicité mais aussi un outil efficace d'encadrement des pratiques publicitaires.  

Des études ont souligné à diverses reprises, les dangers de manipulation des plus jeunes par la publicité et le marketing. Ainsi, sous 
prétexte de libération, les marques orientent le jeune à consommer à leur profit exclusif. 

Les OC demandent que des programmes d’éducation à la consommation qui éveillent les jeunes à la prise de conscience des 
techniques de manipulation soient développés et qu'un meilleur encadrement de la publicité à destination des jeunes soit 
offert.  

Parmi les mesures à développer en matière de prévention, elles demandent la mise en place de programmes de 
sensibilisation à la consommation responsable au sein des programmes scolaires et le soutien d'initiatives des organismes 
de prévention et non des entreprises privées. 

Parmi les mesures à développer en matière de contrôle, les OC insistent pour interdire toute publicité (au sens large) à 
destination des enfants de moins de 12 ans, appliquer une législation précise qui identifie toute communication publicitaire 
ou marketing et la sépare d'un contenu éditorial et plutôt que de réglementer le contenu de la publicité, autoriser la 
publicité en fonction des lieux de diffusion. Seuls les lieux interdits aux mineurs diffuseraient de la publicité pour des 
produits et services réservés aux adultes et les lieux enfants admis ne pourraient diffuser que les publicités pour les 
produits dont la vente est autorisée aux mineurs, à l'exception des moins de 12 ans. 

XII.   LES CONSOMMATEURS ET LES NOUVELLES TECHNOLOGIES ET LA SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION 

Les consommateurs (adultes ou mineurs d'âge) sont de plus en plus confrontés à un canal virtuel (commerce électronique, web 
banking, accès aux formulaires administratifs, mutuelle en ligne, info-santé-mobilité-culture, publicité, ....) sans être pour autant 
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formés et informés adéquatement à ces nouvelles technologies. Les OC estiment que les consommateurs et particulièrement les jeunes 
consommateurs doivent être mieux informés et protégés, surtout vis-à-vis de la publicité et de la vente à distance, via GSM ou internet.  

Les OC demandent que les pouvoirs publics favorisent l’accessibilité aux informations disponibles, incitent au 
développement de l’esprit critique des consommateurs, forment au décryptage des informations, renforcent la diversité 
culturelle et protègent efficacement les consommateurs contre les risques d’escroqueries, d’arnaques ou de piraterie 
informatique. Par ailleurs, une attention particulière doit être accordée au développement d’outils démocratiques d’accès et 
il convient d’éviter les situations de monopoles tant économiques que culturels. 

Elles souhaitent la mise en place de dispositifs efficaces de lutte contre la fracture numérique. 

Les OC demandent que les infomédiaires (sites qui mettent en relation des acheteurs et des vendeurs) soient 
responsabilisés en matière d’escroquerie et d’arnaque. 

Elles plaident pour que les autorités appliquent le principe de neutralité technologique en conservant les mécanismes 
actuels de protection. Ces technologies s’inscrivent dans le développement d’une société à dimension humaine, tolérante et 
respectueuse de tous. 

XIII.   LES CONSOMMATEURS ET LA LIBÉRALISATION DU MARCHÉ DU GAZ ET DE L'ÉLECTRICITÉ 

La libéralisation du marché du gaz et de l’électricité plonge bon nombre de consommateurs dans une série de questionnements, 
d’incertitudes voire de litiges.    

Les OC revendiquent donc la mise sur pied d'un service de médiation qui soit compétent pour gérer les problèmes rencontrés 
par les consommateurs. 

Dans un souci de clarté, les OC sont d’avis que les factures émises par les fournisseurs d'énergie doivent être standardisées 
et veulent qu'un calculateur efficient soit gratuitement accessible aux consommateurs. 

Les OC plaident enfin pour qu’une évaluation de l’impact de la libéralisation sur l’évolution des prix et des services rendus 
soit effectuée dans un délai raisonnable. 

XIV.   LES CONSOMMATEURS ET L'HABITATION UNIFAMILIALE 

Il est essentiel que l’habitation familiale reste protégée. 

Les OC demandent donc que soit menée une réflexion sur des produits d'épargne tels que l'hypothèque inversée ou le prêt 
viager hypothécaire qui apparaîtront à moyen terme sur le marché belge. 

Elles demandent également que des études portant sur la protection du consommateur confronté à la technicité des 
produits et services proposés soient engagées.  
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La flambée des prix de l'immobilier résidentiel conduit à une précarité des locataires qui doivent consacrer une part croissante de leurs 
revenus à leur logement, voire réduire leurs besoins en matière de confort ou de superficie ou recourir à la colocation qui s’envisage 
aujourd’hui de plus en plus comme un mode de fonctionnement pour diminuer la charge locative. A ce sujet, la fixation de règles de vie 
en communauté est essentielle, notamment, en ce qui concerne les droits et devoirs de chaque colocataire. 
 

Les OC demandent qu'un observatoire des loyers soit développé pour l'ensemble de la Belgique et qu'une solution structurelle 
d'accès au logement soit mise en place. 

Elles demandent également que les pouvoirs publics développent un contrat de bail collectif permettant de garantir à chaque 
colocataire une protection suffisante. 

  

La construction et la rénovation de l'habitation unifamiliale constitue souvent un parcours du combattant pour les consommateurs. 
Malgré l'existence de la loi Breyne, trop de consommateurs sont encore confrontés à d'incessantes difficultés dans leurs relations avec 
les professionnels qui utilisent leur connaissance du marché pour limiter ou exclure leur responsabilité. 

Les OC demandent que la législation en matière de protection des consommateurs soit renforcée, notamment par : 

• La mise en place d'un contrat unique relatif à la construction, l'imposition de la charge de la preuve aux professionnels 
(pour les architectes, une obligation de conception, d'information et de contrôle des travaux dans une totale 
indépendance et intégrité intellectuelle; pour les entrepreneurs, d'une obligation de résultat; pour les promoteurs, 
d'une obligation de livrer), la désignation d'un interlocuteur responsable unique, le recours aux contrats forfaitaires, 
l'intégration d'une procédure de recours précise. 

• L'interdiction de la vente "conjointe" quand les consommateurs désireux de faire bâtir leur maison se retrouvent dans 
l'obligation de contracter avec l'entreprise qui a vendu le terrain. 

• Le renforcement des missions et de l'indépendance de l'architecte dans le cas des ventes "clé sur porte".  

• L'obligation pour chaque entrepreneur de disposer d'une assurance couvrant les fautes professionnelles. 

• L'interdiction de pratiques permettant d'échapper à la loi Breyne en limitant les responsabilités des professionnels 
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